
Selon d’autres sources, cette
tortue de mer géante serait de l’es-
pèce dite «pélagique et a été
découverte avant-hier, morte sur la
plage de la côte-ouest de
Cherchell. Selon d’autres témoins
oculaires, cette tortue géante serait
allée rejoindre cette plage du  litto-

ral pour y mourir sur le sable. On
ignore jusque-là les raisons ayant
amené cet animal  à finir son cycle
de vie sur cette côte, d’autant plus
que cette tortue  avant de mourir
était  bien portante et indemne de
toute blessure. On ne dispose
d’aucune information  sur le fait

que les associations écologiques
soient alertées ou non , sachant
par ailleurs   qu’il s’agit, selon nos
sources,   de la tortue marine de
Méditerranée, appelée la tortue
«caouanne».  Cette tortue commu-
ne en Méditerranée est malheureu-
sement devenue rare par le fait des
prises accidentelles dans les filets
dérivants, des chalutiers, mais
aussi par le fait  de la pollution.
Ainsi, la raison de la cause  de la
mortalité de ces  tortues marines
serait l’utilisation irraisonnée des
grands filets dérivants pourtant
interdits par l’Union européenne.
En marge de ces informations,

nous avons appris que ces tortues
géantes sont censées être mises à
l’abri  par l’application des textes
de loi. Malgré leur protection par la
convention de Washington, à l’ins-

tar de  toutes les tortues marines
sachant que   «la caouanne» est
une espèce de tortue  marine
menacée de disparition.

Houari Larbi
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TIPASA

Une tortue géante s’échoue sur 
la côte-ouest de Cherchell

Une tortue  marine géante, pesant près de 200 kg et
mesurant près de 1,80 mètre de long environ, s’est échouée
sur une  plage déserte sise sur la côte-ouest de la ville de
Cherchell. C’est une source proche de la Protection civile
qui nous a fait part de cet événement anodin, qui a créé la
stupeur et l’étonnement sur un fait inhabituel pour  les rive-
rains de cette partie de la côte de Cherchell.

Suite à des informations parve-
nues à la 5e Sûreté urbaine de
Bouarfa, dans la wilaya de Blida, et
faisant état de la circulation de
faux billets, une enquête a été
ouverte, laquelle s’est soldée par
l’arrestation d’un premier suspect
qui détenait une somme de 47 000
dinars en fausse monnaie.  Le

même jour, deux commerçants
signalèrent que deux clients
avaient acheté avec des faux
billets de 1 000 dinars des pro-
duits. Arrêtés, les deux mis en
cause révèleront qu’ils travaillent
sous la coupe du premier suspect
arrêté et sont chargés de faire cir-
culer cet argent dans le circuit des

commerçants.  Lors des perquisi-
tions des domiciles des trois faux-
monnayeurs, il a été découvert
une somme de 121 000 dinars en
fausse monnaie ainsi que 376
grammes de résine de cannabis.

Présentés devant la justice, les
trois mis en cause ont été écroués.

M. B.

BLIDA

Démantèlement d’un réseau 
de faux-monnayeurs

Une bande d'individus dont le nombre et
l'identité ne sont pas encore connus  ont réussi
à  forcer la porte du garage au niveau de la
demeure du maire d'El Marsa. L'endroit se
trouve au niveau de la localité  côtière d’El
Guelta située  à  60 km du chef-lieu.

Les assaillants  ont mis le feu à  deux véhi-
cules dont une 505, propriété  personnelle du

président  d'APC. Les agents de la Protection
civile sont intervenus promptement pour éviter
que les flammes ne se propagent aux
chambres de la propriété.  Les services de
sécurité  ont ouvert une enquête  pour
connaître les tenants et les aboutissants de
cette affaire  et arrêter les acteurs de ce délit. 

Medjdoub Ali

Les éléments de la BRI (brigade de
recherche et d’investigation), relevant de la
Sûreté de wilaya de Naâma, ont effectué une
perquisition au domicile d’un trafiquant de
drogue, sis dans un quartier populeux de la
ville de Aïn-Sefra, où il a été procédé à l’arres-
tation du mis en cause qui répond aux initiales
de T. A., âgé de 33 ans, en compagnie de deux
autres individus K.K. 40 ans, et B. R. 50, ans
qui se trouvaient chez lui. 

A l’issue de cette descente, une importante
quantité de drogue (103 comprimés psycho-
tropes et une quantité de kif traité) ainsi que
des produits médicamentaux ont été saisis au
domicile du premier cité qui a été mis sous
mandat de dépôt par le procureur près le tribu-
nal de Aïn-Sefra, alors que les deux autres ont
été pris comme des témoins dans cette affaire,
a-t-on appris. 

B. Henine

Les gardiens de la prison
de Telagh ont trouvé, grâce à
leur flair, une orange fourrée
de kif dans le panier destiné
à un détenu.

Selon des sources sécuri-
taires, le père de ce dernier,
qui venait de rendre visite à
son fils, avait apporté un
panier de provisions dans

lequel il y avait une orange
suspecte. Le gardien a saisi
le fruit en question et a
remarqué qu’il était envelop-
pé avec du scotch transpa-
rent. L’orange ouverte a per-
mis de retrouver 7 morceaux
de kif traité plastifiés d’un
poids total de 6 grammes.
Interpellé, le père a déclaré,

lors de son interrogatoire, qu’il
ignorait la présence de kif
dans le panier car, selon lui,
c’est un ami de son fils qui lui
a remis les fruits, dont l’oran-
ge. Arrêté, le père sera déféré
incessamment devant le pro-
cureur de la République de
Telagh.

A. M.

TELAGH (SIDI-BEL-ABBÈS)

Une orange fourrée de kif dans 
le panier destiné à un détenu

AÏN-TÉMOUCHENT 

Découverte d'un cadavre 
à Ouled Kihel

Les éléments de la Protection civile de la wilaya de Aïn-Témouchent
ont réussi à repêcher le corps d'une femme, au lieudit El Haricha à
Ouled Kihel, dans une  zone rocheuse. 

Le corps qui, probablement, a été rejeté par les vagues de la mer,
était nu, sans tête et dans un état de décomposition avancée. 

Le corps a été repêché par les pompiers vers les coups de 13
heures en présence du procureur de la République et du médecin des
urgences et l'équipe scientifique de la Gendarmerie nationale. 

Le corps a été transféré à la morgue de l’hôpital Ahmed-Medeghri
de Aïn-Témouchent. Une enquête d'usage a été ouverte.

S. B.

AÏN-SEFRA

Saisie de drogue

CHLEF

Incendie criminel au 
domicile d'un élu 


